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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part C ( ISIN : FR0010546960 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 

Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.
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Affectation des sommes distribuables I Capitalisation
Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)
Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 
Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.
Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 630 € 2 250 €

Rendement annuel moyen -73.67% -25.81%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 910 € 7 460 €

Rendement annuel moyen -30.85% -5.70%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 900 € 10 670 €

Rendement annuel moyen -0.99% 1.31%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 720 € 13 570 €

Rendement annuel moyen 37.25% 6.30%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 30/11/2022 et le 30/11/2023 (scenario 1 an) et entre le 30/09/2018 et le
30/09/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.

Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 693 € 1 603 €

Incidence des coûts annuels (*) 6.99%  3.03% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4.34% avant déduction des coûts et de 1.31% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 
Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer
des frais de souscription de 3,50% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La
personne qui vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 350

Coûts de sortie 

Nous ne facturons pas de coût de sortie sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer 

des frais de rachat de 1,00% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La personne qui

vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 97

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

2.05% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 198

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 45

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. Néant

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit mais des frais de rachat de 1.00% pourront être appliqués.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

- Version au 01.04.2024 

 Changement de société de gestion : Tocqueville Finance SA vs La Financière de l’Echiquier

 Cette version a également intégré les évolutions de wording suivants : 
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- Version au 30.07.2024 : 

 Modification du wording relatif à la notation des titres de créance 

- Version au 16.08.2024

 Modification de la maquette des annexes SFDR et du wording associé pour aligner les fonds Ex-
TFSA et les fonds LFDE

- Version au 15.10.2024

 Inversion de l’échelle de note GREaT (1 devenant la note la plus faible)
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 Modification de la définition des sommes distribuables

 Modification du wording relatif au dispositif de plafonnement des rachats

- Version au 05.11.2024

 Modification de la liste des facilities figurant en annexe du prospectus. 

- Version au 17.12.2024

 Modification de la présentation de la stratégie extra-financière
 Le choix des titres ne respecte plus les contraintes du label ISR
 Remaniement du paragraphe sur les sommes distribuables
 Ajustement des annexes SFDR 

- Version au 06.05.2025

 Changement de nom du fonds (suppression de l’acronyme ISR)
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

Du 31 mars 2024 au 31 mars 2025, le SBF 120 dividendes nets réinvestis a reculé de -2,7%. Nous pouvons 
scinder l'année en 2 parties sur les marchés d'actions françaises.

Les neuf premiers mois ont été dominés en France par une crise politique qui a connu un point d'orgue le 
9 juin, date de l'annonce de la dissolution de l'Assemblée nationale par le Président de la République, dans la 
foulée des résultats des élections européennes.

Du 31/03/2024 au 31/12/2024, l'indice a reculé -7,9% sur fond d'incertitudes politiques. Les élections 
législatives anticipées qui ont suivi la dissolution n'ont pas eu le résultat escompté, n'ayant pas 
permis de reconstituer une majorité ; l'Assemblée en est sortie encore plus divisée. Michel Barnier, nommé 
premier ministre, a alors tenté de mener un gouvernement minoritaire mais a échoué en décembre 
autour de l’examen du budget. Le budget 2024 sera temporairement reconduit début 2025 et le déficit public 
est attendu autour de 6%. François Bayrou est nommé en remplacement de Michel Barnier fin 2024, il s'agit 
du 4ème Premier Ministre de l’année. Les « spreads » français se sont écartés sensiblement sur cette période 
(+30 pb pour l'OAT/Bund soit un spread de 83 pb au 31 décembre, aligné sur le spread de la Grèce).

Du 31/12/2024 au 31/03/2025, l'indice a rebondi de +5,6% sur fond de relative stabilité politique (fragile 
néanmoins) et sous l'impulsion des secteurs de la défense et des banques. En effet, le trimestre a été marqué 
par les déclarations du président américain, Donald Trump, exerçant une pression sur les membres de l'OTAN 
pour qu'ils renforcent leurs dépenses de défense. Le rebond s'effritera en fin de période sur 
fond de craintes liées à l'instauration de mesures protectionnistes aux Etats-Unis.
Sur l'exercice entier, les Financières (+19,8%), les Services aux collectivités (+17,8%) et la Santé (+16,7%) 
ont dominé le classement tandis que la Technologie (-31,6%), la Consommation discrétionnaire (-26,5%) et 
les Biens de consommation de base (-15,1%) ont globalement sous-performé l'indice 
général. Tocqueville France a sensiblement surperformé son indice de comparaison sur l'exercice en raison, 
d'une part, d'une surexposition aux Financières et une sous-exposition à la Consommations et d'autre 
part, des belles performances de Thales (+76,3% sur la période d'investissement), Euronext (+48,6%) et BNP 
Paribas (+24,6%). A contrario, les principaux contributeurs négatifs en relatif ont été Société Générale (-9,2% 
sur la période d'investissement), Christian Dior (-30,7%) et Edenred (-37,9%).

Concernant les mouvements, nous avons initié des positions en Thalès, Sodexo, Euronext et Biomerieux. A 
contrario, nous avons cédé les positions en Capgemini, Ipsen, Ipsos, Orange, Remy Cointreau, Société 
Générale, Sopra Steria, Stellantis, STMicroelectronics et Vallourec.
La cote française regorge d’entreprises de premier plan leader sur leur métier en mesure de gagner des 
parts de marché au niveau mondial.
 
Performances parts vs Indice :

Code ISIN Part Libelle Part Reporting Performances parts Performances indice
FR0010546960 Tocqueville France C -2,95% -2,68%
FR0010546978 Tocqueville France D -2,92% -2,68%
FR0010600197 Tocqueville France I -1,96% -2,68%
FR0013245370 Tocqueville France S -2,12% -2,68%
FR0013299765 Tocqueville France SD -2,10% -2,68%
FR0013419793 Tocqueville France GD -1,12% -2,68%
FR0013480365 Tocqueville France L -2,99% -2,68%

Les performances passées ne présagent pas des performances futures
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Mouvements principaux :

Achats : VEOLIA ENVIRONNEMENT (FR0000124141) : 5 050 593€ – L'OREAL (FR0000120321) : 
7 017 594€
Ventes : OSTRUM SRI CASH M EUR (FR0010392951) : 8 154 347€ – L'OREAL SA (FR0000120321) : 
7 017 594€
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR

Quote part des titres éligibles PEA :

Min Max Moyenne 31/03/2025
Tocqueville France 95.34 99.49 97.87 99.15

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

OSTRUM SRI CASH Part I 4 766 345,55 4 790 433,15

L'OREAL 7 017 594,00 2 110 574,60

OSTRUM SRI CASH Part M  8 154 347,40

PUBLICIS GROUPE 4 323 933,40 2 968 093,13

VEOLIA ENVIRONNEMENT 5 050 593,90 2 224 672,78

L'OREAL SA-PF  7 017 594,00

MICHELIN (CGDE)  5 966 182,27

AIRBUS SE  5 445 701,30

EDENRED 3 004 503,92 1 579 768,61

COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN 2 902 647,64 1 382 874,82
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :
o Prêts de titres :
o Emprunt de titres :
o Prises en pensions :
o Mises en pensions :
 
• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :
o Change à terme :
o Future :
o Options :
o Swap :

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)

NEANT NEANT

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA REUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - REGLEMENT SFTR - en devise de comptabilité de l’OPC (EUR)
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la réglementation SFTR.

POLITIQUE D’EXECUTION DES ORDRES
Cette politique consiste tout particulièrement à sélectionner des intermédiaires de marché, établissements 
spécialement agréés pour exécuter les ordres sur le marché. Cette sélection est effectuée afin d’obtenir des 
intermédiaires la « meilleure exécution » que la société de gestion doit elle-même apporter aux porteurs ou 
actionnaires d’OPCVM.
Le choix des intermédiaires est effectué selon des critères précis et revus deux fois par an en fonction des 
opinions exprimés par les participants au comité de sélection des intermédiaires : 

1 - capacité à trouver de la liquidité et qualité d’exécution
2 - aide à la rencontre des entreprises
3 - le bon dénouement des opérations
4 - qualité de l’analyse et du support vente

Pour plus d’information et conformément à la réglementation, vous pouvez consulter la Politique d’exécution 
établis par La Financière de l’Echiquier dans le cadre de la gestion de ses OPCVM sur le site internet de la 
société de gestion.

PRESENTATION DE NOTRE POLITIQUE GENERALE
Depuis 2007, La Financière de l’Echiquier intègre les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 
dans sa méthodologie de sélection de valeurs. Cette approche est menée de façon transversale pour tous les 
fonds actions La Financière de l’Echiquier. Cette évaluation se fait sur la base d’entretiens ISR spécifiques 
menés avec les personnes clés de l’entreprise. Nous n’avons pas recours aux agences de notation. Les 
entretiens ISR sont par ailleurs, systématiquement conduits en binôme avec le gérant ou l’analyste financier 
qui suit le cas d’investissement et l’un des membres de l’équipe ISR. A l’issue de chaque entretien, une note 
reflétant notre appréciation de chaque entreprise est établie. Elle fait l’objet d’une révision lors des entretiens 
de suivi que nous réalisons en moyenne tous les deux ans. Tous les comptes rendus d’entretiens ISR et les 
notations extra financières des valeurs sont archivés dans notre base de données propriétaire.

POLITIQUE ESG
Dans le cadre du fonds, nous nous attachons à appliquer la politique générale en réalisant, dans le plus de 
cas possible, une analyse extra financière des valeurs en portefeuilles. Cette analyse se fonde sur des critères 
sociaux, environnementaux et de gouvernance et donne lieu à une notation ISR, revue en moyenne tous les 
3 ans. La notation ISR attribuée aux valeurs du fonds ne constitue pas un motif d’exclusion.

Des informations plus précises sont disponibles sur notre site Internet à la rubrique : 

https://www.lfde.com/la-societe/investissement-responsable/

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE
Article 8
« Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe 
du présent rapport. »

POLITIQUE DE VOTE
Nous vous informons que notre politique de droit de vote est disponible en ligne sur notre site internet.

Le porteur de part peut consulter le document « Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation » sur le site 
internet de la société de gestion.

Ce document précise les conditions dans lesquelles la société de gestion a eu recours pour l’exercice 
précédent à des services d’aide à la décision d’investissement et d’exécutions d’ordres.

https://www.lfde.com/la-societe/investissement-responsable/
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RISQUE GLOBAL
La société de gestion LA FINANCIERE DE L’ECHIQUIER calcule le risque global des OPCVM selon la 
méthode du calcul de l’engagement.

PEA
En application des dispositions de l’Article 91 quater L du Code Général des Impôts, le FCP est investi de 
manière permanente à 75% au moins en titres et droits mentionnés aux a, b et c du I° du I de l’article 
L. 221-31 du Code monétaire et financier.
Proportion d’investissement effectivement réalisé au cours de l’exercice : 99,15%.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Votre OPC n’a pas d’engagement sur les marchés dérivés.

Votre fonds ne détient aucun titre en portefeuille émis par la société de gestion.

Votre OPC ne détient pas de parts d’OPC gérés par La Financière de l’Echiquier ou des sociétés liées.

Le compartiment est labellisé ISR.

POLITIQUE ET PRATIQUES DE REMUNERATION
Les sociétés de gestion ont l’obligation de définir une politique de rémunération compatible avec une gestion 
saine et efficace des risques. Ce principe est défini précisément dans la directive AIFM (2011/61/UE, 
notamment l’annexe II)), la directive OPCVM V (2014/91/UE), ainsi que dans le code monétaire et financier 
(article L533-22-2) et dans le règlement général de l’AMF (article 319-10).

L’AMF a par ailleurs publié des guides professionnels à destination des prestataires de service 
d’investissement en vue d’une application pratique des dispositions légales et réglementaires.
Enfin, la politique de rémunération est conforme à l’article 5 du Règlement SFDR (UE) 2019/2088.

La politique de rémunération de la Société de Gestion est ainsi compatible avec une gestion saine et efficace 
des risques et n’encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, la 
documentation réglementaire des OPC que la Société de Gestion gère.

La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts 
de la Société de Gestion et des OPC qu’elle gère ainsi qu’à ceux des investisseurs de ces OPC, et comprend 
des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts. La politique de rémunération a été mise en place afin de : 
supporter activement la stratégie et les objectifs de la Société de Gestion ; supporter la compétitivité de la 
Société de Gestion sur le marché sur lequel elle opère ; maintenir l’attractivité de la Société de Gestion auprès 
des talents externes ; garantir la rétention de nos talents internes.

Les principes généraux de la politique de rémunération de LFDE sont les suivants :
• La composante fixe de la rémunération tient compte de la réalité du marché de l’emploi
• Le principe d’égalité de rémunérations entre les hommes et les femmes, pour un poste équivalent
• Chaque collaborateur fait l’objet d’un processus d’évaluation et d’appréciation des compétences avec 

définition d’objectifs qualitatifs et quantitatifs
• Une rémunération variable discrétionnaire non contractuelle qui rémunère la performance des 

collaborateurs. La rémunération variable d’un collaborateur est attribuée après étude de la 
performance de l’équipe et de la performance individuelle

• Les principes de la rémunération variable répondent à un principe d’équité qui vise à motiver le plus 
grand nombre de salariés.

• Depuis 2020, la « contribution à la démarche d’investissement responsable de LFDE » est un objectif 
collectif, fixé à l’ensemble des collaborateurs de LFDE, entrant en jeu dans la détermination de leur 
rémunération variable annuelle.

• LFDE met en place un mécanisme de rémunération variable différée pour les preneurs de risque dont 
la rémunération variable est supérieure à 200 K€ ; en application de la directive OPCVM V et AIFM.

Les principes de la politique de rémunération sont révisés sur une base régulière et adaptés en fonction de 
l’évolution règlementaire.
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La politique de rémunération a été approuvée par le Conseil d’Administration de la Société de Gestion. Plus 
de détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site internet suivant : www.lfde.com.
La politique de rémunération, dans son intégralité, est disponible auprès de la société de gestion sur demande.

Données décembre 2024 :

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés sur simple 
demande écrite du porteur auprès de :

FINANCIERE DE L’ECHIQUIER
53, avenue d’Iéna
75116 Paris
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 31/03/2025 en EUR 31/03/2025

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 220 568 229,69
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 220 568 229,69
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 204,19
OPCVM 204,19
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G)  
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 220 568 433,88
Créances et comptes d'ajustement actifs 7 085 041,43
Comptes financiers 1 704 311,10
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 8 789 352,53

Total de l'actif I+II 229 357 786,41

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/03/2025 en EUR 31/03/2025

Capitaux propres :
Capital 207 702 701,30
Report à nouveau sur revenu net 9 210 328,97
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 15 364 754,95
Résultat net de l'exercice -3 018 797,72

Capitaux propres I 229 258 987,50
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 229 258 987,50
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B)  
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 98 798,91
Concours bancaires  

Sous-total autres passifs IV 98 798,91

Total Passifs : I+II+III+IV 229 357 786,41

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/03/2025 en EUR 31/03/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 7 094 528,47
Produits sur obligations  
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 57 824,28

Sous-total produits sur opérations financières 7 152 352,75
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières -0,01

Sous-total charges sur opérations financières -0,01
Total revenus financiers nets (A) 7 152 352,74
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -641 535,35
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -641 535,35
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 6 510 817,39
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -162 756,94
Sous-total revenus nets I = (C+D) 6 348 060,45
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées -705 270,41
Frais de transactions externes et frais de cession -299 117,72
Frais de recherche -112 284,49
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) -1 116 672,62

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 66 416,34
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) -1 050 256,28
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Compte de résultat au 31/03/2025 en EUR 31/03/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles -8 590 260,67

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 35,28
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) -8 590 225,39
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 273 623,50
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -8 316 601,89
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V -3 018 797,72

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions décidée par la Société de Gestion, de 
chercher à surperformer le marché actions français sur la durée de placement recommandée, qui est au 
minimum de 5 ans, tout en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement 
responsables selon l’analyse de la Société de Gestion.

Le prospectus/règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/03/2021 31/03/2022 31/03/2023 28/03/2024 31/03/2025

Actif net Global en 
EUR 263 735 641,70 370 914 468,80 225 477 747,52 243 490 286,43 229 258 987,50

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR C en 
EUR
Actif net 16 874 560,00 16 840 983,56 15 470 680,53 15 078 055,56 13 266 781,96

Nombre de titres 265 431,4506 252 254,8140 226 091,4016 200 341,9595 181 617,6165
Valeur liquidative 
unitaire 63,57 66,76 68,42 75,26 73,04

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

0,80 2,30 2,14 -1,90 -0,34

Capitalisation 
unitaire sur revenu -0,37 0,32 0,74 0,50 0,79

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR D en 
EUR
Actif net 810 120,00 659 999,48 609 454,89 709 300,00 617 997,36

Nombre de titres 14 222,6895 11 246,7169 10 345,8907 11 172,1259 10 236,3455
Valeur liquidative 
unitaire 56,95 58,68 58,90 63,48 60,37

Distribution unitaire 
sur plus et moins-
values nettes

  0,55 0,77 0,55

Plus et moins-
values nettes 
unitaire non 
distribuées

  7,07 4,68 3,85

Distribution unitaire 
sur revenu   0,66 0,44 0,67

Crédit d'impôt 
unitaire (1)    0,01  (1)

Capitalisation 
unitaire sur revenu -0,33     

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR GD 
en EUR
Actif net 237 293 090,00 340 829 304,43 205 138 288,51 224 903 911,14 212 040 397,86

Nombre de titres 1 966 168,2086 2 666 360,9927 1 553 181,9890 1 535 526,0963 1 479 091,7543
Valeur liquidative 
unitaire 120,68 127,82 132,07 146,46 143,35

Plus et moins-
values nettes 
unitaire non 
distribuées

  14,02 10,34 9,68

Distribution unitaire 
sur revenu   1,35 1,40 1,46

Crédit d'impôt 
unitaire (1)  0,01  0,01  (1)

Report à nouveau 
unitaire sur revenu   4,19 6,22 8,91
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31/03/2021 31/03/2022 31/03/2023 28/03/2024 31/03/2025

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR I en 
EUR
Actif net 1 433 120,00 1 425 427,57 1 411 636,47 1 479 421,90 1 415 421,66

Nombre de titres 6 070,5835 5 692,4731 5 445,4978 5 137,4905 5 013,3915
Valeur liquidative 
unitaire 236,07 250,40 259,23 287,96 282,32

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

3,04 8,57 8,13 -7,24 -1,30

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,68 3,78 5,21 4,50 5,80

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR L en 
EUR
Actif net 131,63 138,52 141,87 155,98 151,32

Nombre de titres 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000
Valeur liquidative 
unitaire 131,63 138,52 141,87 155,98 151,32

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

0,89 5,29 4,74 -3,76 -0,57

Capitalisation 
unitaire sur revenu -0,19 0,56 1,34 0,98 1,56

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR S en 
EUR
Actif net 7 253 600,00 11 097 921,06 2 798 469,67 1 265 622,31 1 866 619,93

Nombre de titres 73 101,0121 105 614,3889 25 766,1680 10 506,7104 15 830,9156
Valeur liquidative 
unitaire 99,22 105,07 108,61 120,45 117,90

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

1,63 3,60 3,40 -3,03 -0,54

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,15 1,41 2,02 1,71 2,24

Part 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR SD 
en EUR
Actif net 71 020,00 60 694,18 49 075,58 53 819,54 51 617,41

Nombre de titres 1 208,2910 993,8436 793,8436 801,0508 801,0508
Valeur liquidative 
unitaire 58,77 61,07 61,82 67,18 64,43

Distribution unitaire 
sur plus et moins-
values nettes

1,22 0,22 0,09 0,31 0,06

Plus et moins-
values nettes 
unitaire non 
distribuées

  24,24 22,23 21,87

Distribution unitaire 
sur revenu  0,94 1,18 0,97 1,25

Crédit d'impôt 
unitaire (1)    0,01  (1)

(1) Le crédit d'impôt unitaire ne sera déterminé qu'à la date de mise en distribution conformément aux dispositions fiscales en vigueur.
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant 
notamment : les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-
values réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM/FIA/Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.
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Evènements exceptionnels

La gestion du FCP TOCQUEVILLE FRANCE ISR a été transférée à La Financière de l’Echiquier au 1er avril 
2024 suite à la fusion-absorption de Tocqueville Finance par La Financière de l’Echiquier.

Règles d'évaluation des actifs

Pour les actions, obligations et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères), l’évaluation 
se fait au cours de Bourse L’évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre : 
• Places de cotation européennes : dernier cours de Bourse du jour. 
• Places de cotation asiatiques : dernier cours de Bourse du jour. 
• Places de cotation australiennes : dernier cours de Bourse du jour. 
• Places de cotation nord-américaines : dernier cours de Bourse du jour. 
• Places de cotation sud-américaines : dernier cours de Bourse du jour. 

En cas de non-cotation d’une valeur aux environs de 14 heures, le dernier cours de Bourse de la veille est 
utilisé. 

Pour les instruments financiers non cotés (valeurs françaises et étrangères), l’évaluation se fait à la 
juste valeur 

Ces titres sont évalués selon la méthode dite de la juste valeur. Celle-ci correspondant au montant pour lequel 
un actif peut être échangé, entre des parties bien informées, consentantes et agissant dans des conditions de 
concurrence normale. 

Pendant la période commençant à la date à laquelle un investissement a été effectué par le fonds et se 
terminant au plus tard 12 mois après cette date, la juste valeur est estimée conformément à la méthode du 
prix d’un investissement récent. En application de la méthode du prix d’un investissement récent, la société 
de gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé 
avec un tiers indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste. 

Titres d’OPCVM et/ou FIA en portefeuille 

Évaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Acquisitions temporaires de titres 

• Pensions livrées à l’achat : valorisation contractuelle. 
• Rémérés à l’achat : valorisation contractuelle car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 
suffisamment de certitude. 
• Prêts de titres : valorisation des titres prêtés au cours de Bourse de la valeur sous-jacente. Les titres sont 
récupérés par l’OPCVM à l’issue du contrat de prêt. 

Cessions temporaires de titres 

• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché ; les 
dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le contrat. 
• Valeurs mobilières non cotées : Évaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur 
le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables 

À l'exception des Bons émis par les États de la zone Euro dont le cours est diffusé sur des bases de données 
représentatives ou contribué par des spécialistes de marché, les titres de créances négociables et assimilés 
sont valorisés actuariellement par l’application du taux de swap calculé par interpolation sur l’échéance 
correspondante augmenté ou diminué d’une marge estimée en fonction des caractéristiques intrinsèques de 
l’émetteur du titre. 
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Opérations à terme fermes et conditionnelles 

• Options : Les options en portefeuille sont évaluées : 
◦ à leur valeur de marché en cas de cotation. 
◦ à leur valeur intrinsèque lorsque aucune cotation n’a pu être constatée. 
◦ en cas de cotation, les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats 
ou titres supports. 
• Options cotées sur des places européennes : dernier cours du jour. 
• Options cotées sur des places nord-américaines : dernier cours du jour.

Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les 
frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtages, impôts de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de Gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
▪ des commissions de mouvement facturées à l’OPCVM ;
▪ des frais indirects de gestion, liés aux souscriptions dans les OPCVM qui composent l’actif du fonds
▪ une part du revenu des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres.

Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter au Document 
d’Informations Clés pour l’Investisseur.

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux

1-2

Frais de gestion financière
et
frais administratifs externes à la Société 
de Gestion

Actif net

Part C : 1,99% TTC maximum 
Part D : 1,99% TTC maximum 
Part I : 0,99% TTC maximum 
Part S : 1,15% TTC maximum 
Part S-D : 1,15% TTC maximum 
Part GD : 0.40% TTC maximum 
Part L : 1,50% TTC maximum(1) 

3 Frais indirect maximum
(commission et frais de gestion) Actif net Non significatif

4
Commissions de mouvement : 
Société de gestion (100%) Dépositaire 
(néant)

Prélèvement sur 
chaque transaction

- un titre financier : commission proportionnelle au montant 
de la transaction de 0 à 0,10% max selon les titres ;
- un contrat financier négocié sur un marché réglementé ou 
listé : montant forfaitaire de 0 à 2,50 euros par contrat ;
- un contrat financier négocié sur un marché de gré à gré : 
commission proportionnelle au montant notionnel de 0 à 
0,02%

5 Commission de surperformance(2) Actif net

Part L :
20% de la surperformance nettes de frais de gestion fixes, 
réalisée par le FCP par rapport à la progression réalisée, sur 
la Période de Calcul considérée, par un fonds fictif réalisant 
une performance égale à celle de l’indicateur de référence 
(indice SBF 120 NT), ajustée des souscriptions/rachats dans 
le FCP.(2) (3) 

(1) Dont 0,10% sont reversés au fonds de dotation du Musée du Louvre ; ce don est susceptible d’ouvrir droit 
à une réduction d’impôt au profit de la Société de Gestion selon les modalités prévues par le code général des 
impôts.
(2) Commission de surperformance :
Des frais de gestion variables seront prélevés, sur les parts L, au profit de la Société de gestion. Ces frais de 
gestion correspondent à 20% de la surperformance nette de frais de gestion fixes.
La surperformance du FCP correspond à la différence positive entre l’actif net du FCP avant prise en compte 
d’une éventuelle provision pour commission de surperformance et l’actif net d’un OPC fictif réalisant la 
performance de l'indicateur de référence (indice SBF 120 NT), ajustée des souscriptions et des rachats dans 
le FCP.
La commission de surperformance est provisionnée lors de chaque calcul de valeur liquidative. En cas de 
sous performance du FCP sur une valeur liquidative donnée, la provision est réajustée par le biais d’une 
reprise de provision, plafonnée à la hauteur de la dotation existante. En cas de rachat, une quote-part de la 
provision pour frais de gestion variable sur l’encours constatée comptablement lors de la dernière valorisation 
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est, au prorata du nombre de parts rachetées, affectée définitivement à un compte de tiers spécifique. Cette 
quote-part de frais de gestion variables est acquise à la Société de gestion dès le rachat. La commission de 
surperformance est perçue par la société de gestion lors de la date de paiement de la commission de 
surperformance, que la performance absolue du FCP sur la Période de Calcul soit positive ou négative.
A la Date de constatation, dans le cas d’une sous-performance du FCP sur la Période de Calcul, cette dernière 
est prolongée à l’année suivante. La dotation ne pourra s’incrémenter à nouveau que lorsque la 
sous-performance au titre de la Période de Calcul sera comblée par le FCP.
Date de constatation : dernière date de valeur liquidative du mois de mars de chaque année. La Date de 
constatation devient une date de paiement de la commission de surperformance en cas de surperformance 
sur la Période de Calcul.
Période de Calcul : période courant entre deux dates consécutives de paiement de la commission de 
surperformance (1ère Période de calcul : du 01/04/2022 au 31/03/2023).

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent 
aussi intégrer les plus-values latentes.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I Capitalisation Capitalisation

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD Distribution Distribution

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D Distribution Distribution

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S Capitalisation Capitalisation

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C Capitalisation Capitalisation

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
Capitalisation, et/ou Distribution, et/ou 
Report par décision de la société de 

gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, et/ou 
Report par décision de la société de 

gestion

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
Capitalisation, et/ou Distribution, et/ou 
Report par décision de la société de 

gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, et/ou 
Report par décision de la société de 

gestion
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/03/2025

Capitaux propres début d'exercice 243 490 286,43
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 9 354 834,96

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -18 269 102,91

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 6 510 817,39

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation -1 116 672,62

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -8 590 225,39

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets -2 112 166,61

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes -8 783,75

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 229 258 987,50

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C
Parts souscrites durant l'exercice 13 565,4314 986 436,93

Parts rachetées durant l'exercice -32 289,7744 -2 319 051,74

Solde net des souscriptions/rachats -18 724,3430 -1 332 614,81
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 181 617,6165

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D
Parts souscrites durant l'exercice 40,6622 2 414,16

Parts rachetées durant l'exercice -976,4426 -58 735,08

Solde net des souscriptions/rachats -935,7804 -56 320,92
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 10 236,3455

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
Parts souscrites durant l'exercice 50 014,2201 6 884 104,59

Parts rachetées durant l'exercice -106 448,5621 -14 977 533,62

Solde net des souscriptions/rachats -56 434,3420 -8 093 429,03
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1 479 091,7543
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B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I
Parts souscrites durant l'exercice 690,2393 196 365,27

Parts rachetées durant l'exercice -814,3383 -223 897,85

Solde net des souscriptions/rachats -124,0990 -27 532,58
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 5 013,3915

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
Parts souscrites durant l'exercice   

Parts rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats   
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1,0000

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S
Parts souscrites durant l'exercice 11 291,2659 1 285 514,01

Parts rachetées durant l'exercice -5 967,0607 -689 884,62

Solde net des souscriptions/rachats 5 324,2052 595 629,39
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 15 830,9156

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD
Parts souscrites durant l'exercice   

Parts rachetées durant l'exercice   

Solde net des souscriptions/rachats   
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 801,0508

B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR C
FR0010546960

Capitalisation Capitalisation EUR 13 266 781,96 181 617,6165 73,04

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR D
FR0010546978

Distribution Distribution EUR 617 997,36 10 236,3455 60,37

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR GD
FR0013419793

Capitalisation, 
et/ou Distribution, 
et/ou Report par 
décision de la 

société de gestion

Capitalisation, 
et/ou Distribution, 
et/ou Report par 
décision de la 

société de gestion

EUR 212 040 397,86 1 479 091,7543 143,35

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR I
FR0010600197

Capitalisation Capitalisation EUR 1 415 421,66 5 013,3915 282,32

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR L
FR0013480365

Capitalisation, 
et/ou Distribution, 
et/ou Report par 
décision de la 

société de gestion

Capitalisation, 
et/ou Distribution, 
et/ou Report par 
décision de la 

société de gestion

EUR 151,32 1,0000 151,32

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR S
FR0013245370

Capitalisation Capitalisation EUR 1 866 619,93 15 830,9156 117,90

TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR SD
FR0013299765

Distribution Distribution EUR 51 617,41 801,0508 64,43
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

FRANCE PAYS-BAS    

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 220 568,23 210 343,11 10 225,12    

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 220 568,23

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 1 704,31    1 704,31

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    1 704,31
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 1 704,31       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 1 704,31       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD CHF SEK   
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées      

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances      

Comptes financiers 6,21 0,92 0,49   

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total 6,21 0,92 0,49   

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/03/2025

Créances
Ventes à règlement différé 6 891 714,21

Coupons et dividendes en espèces 193 327,22

Total des créances 7 085 041,43
Dettes

Rachats à payer 24 021,42

Frais de gestion fixe 55 192,58

Autres dettes 19 584,91

Total des dettes 98 798,91

Total des créances et des dettes 6 986 242,52



TOCQUEVILLE FRANCE ISR - Rapport annuel au 31/03/2025 41

D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/03/2025

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 276 380,66

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,99

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 6 774,93

Pourcentage de frais de recherche 0,05

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 13 104,16

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,99

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 321,28

Pourcentage de frais de recherche 0,05

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 319 856,36

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,15

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 103 744,10

Pourcentage de frais de recherche 0,05
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31/03/2025

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 13 861,12

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,99

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 682,48

Pourcentage de frais de recherche 0,05

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 3,07

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,04

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche  

Pourcentage de frais de recherche 0,00

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 17 739,28

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,15

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 737,15

Pourcentage de frais de recherche 0,05
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31/03/2025

 
Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 590,70

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,15

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

Frais de recherche 24,55

Pourcentage de frais de recherche 0,05

D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/03/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/03/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/03/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 6 348 060,45
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter 6 348 060,45
Report à nouveau 9 210 328,97

Sommes distribuables au titre du revenu net 15 558 389,42

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 143 707,35
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 143 707,35
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 143 707,35
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 143 707,35

Total 143 707,35

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  



TOCQUEVILLE FRANCE ISR - Rapport annuel au 31/03/2025 45

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 6 930,96
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 6 930,96
Report à nouveau 16,52

Sommes distribuables au titre du revenu net 6 947,48
Affectation :
Distribution 6 858,35

Report à nouveau du revenu de l’exercice 89,13

Capitalisation  

Total 6 947,48

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 10 236,3455

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,67

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 217,88
 

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 6 131 803,21
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 6 131 803,21
Report à nouveau 9 210 309,21

Sommes distribuables au titre du revenu net 15 342 112,42
Affectation :
Distribution 2 159 473,96

Report à nouveau du revenu de l’exercice 13 182 638,46

Capitalisation  

Total 15 342 112,42

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 1 479 091,7543

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 1,46

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 72 481,66
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Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 29 114,16
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 29 114,16
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 29 114,16
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 29 114,16

Total 29 114,16

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
 

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 1,56
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 1,56
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 1,56
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 1,56

Total 1,56

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 35 499,14
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 35 499,14
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 35 499,14
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 35 499,14

Total 35 499,14

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
 

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/03/2025

Revenus nets 1 004,07
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 1 004,07
Report à nouveau 3,24

Sommes distribuables au titre du revenu net 1 007,31
Affectation :
Distribution 1 001,31

Report à nouveau du revenu de l’exercice 6,00

Capitalisation  

Total 1 007,31

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 801,0508

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 1,25

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 17,50
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -1 050 256,28
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter -1 050 256,28
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 15 364 754,95

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 14 314 498,67

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -62 087,25
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -62 087,25
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -62 087,25
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation -62 087,25

Total -62 087,25

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -2 874,87
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -2 874,87
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 47 988,40

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 45 113,53
Affectation :
Distribution 5 629,99

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 39 483,54

Capitalisation  

Total 45 113,53

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 10 236,3455

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,55
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Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -969 845,45
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -969 845,45
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 15 298 956,06

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 14 329 110,61
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 14 329 110,61

Capitalisation  

Total 14 329 110,61

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -6 553,28
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -6 553,28
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -6 553,28
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation -6 553,28

Total -6 553,28

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -0,57
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -0,57
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -0,57
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation -0,57

Total -0,57

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -8 657,39
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -8 657,39
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -8 657,39
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation -8 657,39

Total -8 657,39

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/03/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -237,47
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -237,47
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 17 810,49

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 17 573,02
Affectation :
Distribution 48,06

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 17 524,96

Capitalisation  

Total 17 573,02

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 801,0508

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,06
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 220 568 229,69 96,21

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 220 568 229,69 96,21

Assurance 17 056 224,65 7,44

AXA SA EUR 286 604 11 292 197,60 4,92
COFACE SA EUR 159 121 2 814 850,49 1,23
SCOR SE EUR 110 788 2 949 176,56 1,29

Banques commerciales 14 604 722,25 6,37

BNP PARIBAS EUR 156 680 12 050 258,80 5,26
CREDIT AGRICOLE SA EUR 152 278 2 554 463,45 1,11

Boissons 1 097 857,80 0,48

PERNOD RICARD EUR 12 030 1 097 857,80 0,48

Composants automobiles 1 679 356,56 0,73

MICHELIN (CGDE) EUR 51 816 1 679 356,56 0,73

Construction et ingénierie 9 822 465,40 4,28

VINCI SA EUR 84 458 9 822 465,40 4,28

Equipements électriques 17 236 842,90 7,52

NEXANS SA EUR 28 251 2 553 890,40 1,11
SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 69 670 14 682 952,50 6,41

Equipements et fournitures médicaux 14 021 026,80 6,12

BIOMERIEUX EUR 30 732 3 509 594,40 1,53
ESSILORLUXOTTICA EUR 39 606 10 511 432,40 4,59

Equipements et instruments électroniques 4 450 577,56 1,94

LEGRAND SA EUR 45 769 4 450 577,56 1,94

Hôtels, restaurants et loisirs 6 200 245,14 2,70

SODEXO SA EUR 21 197 1 259 101,80 0,55
SPIE SA EUR 125 601 4 941 143,34 2,15

Industrie aérospatiale et défense 16 570 545,82 7,23

AIRBUS SE EUR 34 069 5 545 751,82 2,42
SAFRAN SA EUR 45 557 11 024 794,00 4,81

Logiciels 7 468 377,60 3,26

DASSAULT SYSTEMES SE EUR 126 040 4 403 837,60 1,92
ID LOGISTICS GROUP EUR 8 396 3 064 540,00 1,34

Media 2 019 307,20 0,88

PUBLICIS GROUPE EUR 23 280 2 019 307,20 0,88

Pétrole, gaz et carburants 5 600 916,30 2,44

GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 39 921 5 600 916,30 2,44

Pétrole et gaz 14 599 875,88 6,37

TOTALENERGIES SE EUR 244 718 14 599 875,88 6,37
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E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

Producteur et commerce d'énergie indépendants 11 884 474,98 5,18

AIR LIQUIDE PF EUR 49 643 8 694 475,02 3,79
AIR LIQUIDE SA EUR 18 214 3 189 999,96 1,39

Produits alimentaires 2 291 319,80 1,00

DANONE EUR 32 345 2 291 319,80 1,00

Produits de soins personnels 7 894 806,95 3,44

L'OREAL EUR 23 027 7 894 806,95 3,44

Produits pharmaceutiques 9 551 025,12 4,17

SANOFI EUR 93 711 9 551 025,12 4,17

Produits pour l'industrie du bâtiment 5 898 235,70 2,57

COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN EUR 64 321 5 898 235,70 2,57

Services aux collectivités 6 936 152,98 3,03

ENGIE EUR 76 428 1 378 378,98 0,60
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 175 048 5 557 774,00 2,43

Services aux entreprises 1 935 011,78 0,84

ELIS SA EUR 94 207 1 935 011,78 0,84

Services aux professionnels 1 030 689,60 0,45

TELEPERFORMANCE EUR 11 145 1 030 689,60 0,45

Services clientèle divers 3 640 045,32 1,59

EDENRED EUR 121 578 3 640 045,32 1,59

Services financiers diversifiés 4 679 366,30 2,04

EURONEXT NV EUR 34 999 4 679 366,30 2,04

Services liés aux technologies de l'information 5 971 764,00 2,60

THALES EUR 24 315 5 971 764,00 2,60

Textiles, habillement et produits de luxe 26 426 995,30 11,54

CHRISTIAN DIOR SE EUR 8 383 4 422 032,50 1,93
HERMES INTERNATIONAL EUR 3 537 8 527 707,00 3,72
LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI EUR 23 574 13 477 255,80 5,89

TITRES D'OPC 204,19 0,00

OPCVM 204,19 0,00

Gestion collective 204,19 0,00

Union Plus IC EUR 0,001 204,19 0,00

Total 220 568 433,88 96,21

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
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E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.

E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 220 568 433,88

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 8 789 352,53

Autres passifs (-) -98 798,91

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 229 258 987,50

Libellé de la part Devise de la 
part Nombre de parts Valeur liquidative

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C EUR 181 617,6165 73,04

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D EUR 10 236,3455 60,37

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD EUR 1 479 091,7543 143,35

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I EUR 5 013,3915 282,32

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L EUR 1,0000 151,32

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S EUR 15 830,9156 117,90

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD EUR 801,0508 64,43
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BILAN ACTIF AU 28/03/2024 EN EUR 

28/03/2024 31/03/2023

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00 0,00
DÉPÔTS 0,00 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 243 428 233,31 212 832 424,38
Actions et valeurs assimilées 234 705 279,98 212 203 985,88

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 234 705 279,98 212 203 985,88
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances négociables 0,00 0,00
Autres titres de créances 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Organismes de placement collectif 8 722 953,33 628 438,50

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 8 722 953,33 628 438,50

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE 0,00 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 0,00 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés 0,00 0,00

Autres organismes non européens 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00
Titres empruntés 0,00 0,00
Titres donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Autres opérations 0,00 0,00

Autres instruments financiers 0,00 0,00
CRÉANCES 200 919,36 204 102,01
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00
Autres 200 919,36 204 102,01

COMPTES FINANCIERS 53 738,18 14 519 572,50
Liquidités 53 738,18 14 519 572,50

TOTAL DE L'ACTIF 243 682 890,85 227 556 098,89
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BILAN PASSIF AU 28/03/2024 EN EUR 

28/03/2024 31/03/2023

CAPITAUX PROPRES

Capital 216 120 592,61 194 117 509,93

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 21 631 225,00 15 398 138,52

Report à nouveau (a) 6 478 714,09 2 851 560,23

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -6 120 089,22 7 098 275,01

Résultat de l’exercice (a,b) 5 379 843,95 6 012 263,83

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 243 490 286,43 225 477 747,52
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00 0,00

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00

DETTES 192 604,42 2 078 351,37
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 192 604,42 2 078 351,37

COMPTES FINANCIERS 0,00 0,00
Concours bancaires courants 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 243 682 890,85 227 556 098,89

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 28/03/2024 EN EUR 

28/03/2024 31/03/2023

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00
 



TOCQUEVILLE FRANCE ISR : COMPTES ANNUELS 28/03/2024

COMPTE DE RÉSULTAT AU 28/03/2024 EN EUR 

28/03/2024 31/03/2023

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 39 465,96 92 890,52

Produits sur actions et valeurs assimilées 6 286 602,12 10 564 367,09

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 0,00 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 6 326 068,08 10 657 257,61

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur dettes financières 32 675,97 34 340,56

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 32 675,97 34 340,56

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 6 293 392,11 10 622 917,05
Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 808 113,17 1 076 452,10

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 5 485 278,94 9 546 464,95
Régularisation des revenus de l'exercice (5) -105 434,99 -3 534 201,12

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 5 379 843,95 6 012 263,83
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Evènements exceptionnels
La gestion du FCP TOCQUEVILLE FRANCE ISR a été transférée à La Financière de l’Echiquier au 1er avril 
2024 suite à la fusion-absorption de Tocqueville Finance par La Financière de l’Echiquier.

Règles d'évaluation des actifs
Pour les actions, obligations et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères), l’évaluation 
se fait au cours de Bourse L’évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre : 

• Places de cotation européennes : dernier cours de Bourse du jour. 

• Places de cotation asiatiques : dernier cours de Bourse du jour. 

• Places de cotation australiennes : dernier cours de Bourse du jour. 

• Places de cotation nord-américaines : dernier cours de Bourse du jour. 

• Places de cotation sud-américaines : dernier cours de Bourse du jour. 

En cas de non-cotation d’une valeur aux environs de 14 heures, le dernier cours de Bourse de la veille est 
utilisé. 

Pour les instruments financiers non cotés (valeurs françaises et étrangères), l’évaluation se fait à la 
juste valeur 

Ces titres sont évalués selon la méthode dite de la juste valeur. Celle-ci correspondant au montant pour lequel 
un actif peut être échangé, entre des parties bien informées, consentantes et agissant dans des conditions de 
concurrence normale. 

Pendant la période commençant à la date à laquelle un investissement a été effectué par le fonds et se 
terminant au plus tard 12 mois après cette date, la juste valeur est estimée conformément à la méthode du 
prix d’un investissement récent. En application de la méthode du prix d’un investissement récent, la société 
de gestion retient le coût de l’investissement lui-même ou le prix d’un nouvel investissement significatif réalisé 
avec un tiers indépendant dans des conditions normales de marché, sauf en cas de dépréciation manifeste. 

Titres d’OPCVM et/ou FIA en portefeuille 

Évaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Acquisitions temporaires de titres 

• Pensions livrées à l’achat : valorisation contractuelle. 
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• Rémérés à l’achat : valorisation contractuelle car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 
suffisamment de certitude. 

• Prêts de titres : valorisation des titres prêtés au cours de Bourse de la valeur sous-jacente. Les titres sont 
récupérés par l’OPCVM à l’issue du contrat de prêt. 

Cessions temporaires de titres 

• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché ; les 
dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le contrat. 

• Valeurs mobilières non cotées : Évaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur 
le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables 

À l'exception des Bons émis par les États de la zone Euro dont le cours est diffusé sur des bases de données 
représentatives ou contribué par des spécialistes de marché, les titres de créances négociables et assimilés 
sont valorisés actuariellement par l’application du taux de swap calculé par interpolation sur l’échéance 
correspondante augmenté ou diminué d’une marge estimée en fonction des caractéristiques intrinsèques de 
l’émetteur du titre. 

Opérations à terme fermes et conditionnelles 

• Options : Les options en portefeuille sont évaluées : 

◦ à leur valeur de marché en cas de cotation. 

◦ à leur valeur intrinsèque lorsque aucune cotation n’a pu être constatée. 

◦ en cas de cotation, les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les 
contrats ou titres supports. 

• Options cotées sur des places européennes : dernier cours du jour. 

• Options cotées sur des places nord-américaines : dernier cours du jour.

Frais de gestion
Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le 
règlement du fonds :
FR0013299765 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD : Taux de frais maximum de 1,15% TTC
FR0013419793 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD : Taux de frais maximum de 0,40% TTC
FR0010546978 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D : Taux de frais maximum de 1,99% TTC

FR0013245370 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S : Taux de frais maximum de 1,15% TTC
FR0010600197 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I : Taux de frais maximum de 0,99% TTC
FR0010546960 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C : Taux de frais maximum de 1,99% TTC
FR0013480365 - Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L : Taux de frais maximum de 1,50% TTC

Commission de surperformance : 
Des frais de gestion variables seront prélevés, sur les parts L, au profit de la Société de gestion. Ces frais de 
gestion correspondent à 20% de la surperformance nette de frais de gestion fixes. 

La surperformance du FCP correspond à la différence positive entre l’actif net du FCP avant prise en compte 
d’une éventuelle provision pour commission de surperformance et l’actif net d’un OPC fictif réalisant la 
performance de l'indicateur de référence (indice SBF 120 NT), ajustée des souscriptions et des rachats dans 
le FCP.
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La commission de surperformance est provisionnée lors de chaque calcul de valeur liquidative. En cas de 
sous performance du FCP sur une valeur liquidative donnée, la provision est réajustée par le biais d’une 
reprise de provision, plafonnée à la hauteur de la dotation existante. En cas de rachat, une quote-part de la 
provision pour frais de gestion variable sur l’encours constatée comptablement lors de la dernière valorisation 
est, au prorata du nombre de parts rachetées, affectée définitivement à un compte de tiers spécifique. Cette 
quote-part de frais de gestion variables est acquise à la Société de gestion dès le rachat. La commission de 
surperformance est perçue par la société de gestion lors de la date de paiement de la commission de 
surperformance, que la performance absolue du FCP sur la Période de Calcul soit positive ou négative. 

A la Date de constatation, dans le cas d’une sous-performance du FCP sur la Période de Calcul, cette dernière 
est prolongée à l’année suivante. La dotation ne pourra s’incrémenter à nouveau que lorsque la sous-
performance au titre de la Période de Calcul sera comblée par le FCP. 

Date de constatation : dernière date de valeur liquidative du mois de mars de chaque année. La Date de 
constatation devient une date de paiement de la commission de surperformance en cas de surperformance 
sur la Période de Calcul.

Période de Calcul : période courant entre deux dates consécutives de paiement de la commission de 
surperformance (1ère Période de calcul : du 01/04/2022 au 31/03/2023).

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, 
rémunération ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit 
des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts TOCQUEVILLE FRANCE 
ISR C Capitalisation Capitalisation

Parts TOCQUEVILLE FRANCE 
ISR D Distribution Distribution

Parts TOCQUEVILLE FRANCE 
ISR GD 

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion
Parts TOCQUEVILLE FRANCE 

ISR I Capitalisation Capitalisation

Parts TOCQUEVILLE FRANCE 
ISR L 

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion
Parts TOCQUEVILLE FRANCE 

ISR S Capitalisation Capitalisation

Parts TOCQUEVILLE FRANCE 
ISR SD Distribution Distribution



TOCQUEVILLE FRANCE ISR : COMPTES ANNUELS 28/03/2024

2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 28/03/2024 EN EUR 

28/03/2024 31/03/2023

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 225 477 747,52 370 914 468,80

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 13 580 973,28 49 563 570,60

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -19 619 996,78 -206 165 632,61

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 6 479 161,05 34 737 915,53

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -12 184 509,09 -23 759 877,73

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Frais de transactions -515 572,45 -1 266 476,64

Différences de change 1 241,04 667,01

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 26 886 530,21 -5 078 054,98

Différence d'estimation exercice N 55 000 014,74 28 113 484,53

Différence d'estimation exercice N-1 -28 113 484,53 -33 191 539,51

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes -5 731,02 -9 287,17

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat -2 094 836,27 -3 006 010,24

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 5 485 278,94 9 546 464,95

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 243 490 286,43 225 477 747,52
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 0,00 0,00

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 738,18 0,02

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 53 738,18 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
USD

Devise 2
CHF

Devise 3
SEK

Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 6 207,00 0,00 908,43 0,00 464,33 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 28/03/2024

CRÉANCES
Souscriptions à recevoir 63,38

Coupons et dividendes en espèces 200 855,98

TOTAL DES CRÉANCES 200 919,36
DETTES

Rachats à payer 111 224,73

Frais de gestion fixe 51 450,96

Autres dettes 29 928,73

TOTAL DES DETTES 192 604,42
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  8 314,94
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C
   

Parts souscrites durant l'exercice 22 572,6427 1 566 692,47

Parts rachetées durant l'exercice -48 322,0848 -3 349 269,44

Solde net des souscriptions/rachats -25 749,4421 -1 782 576,97

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 200 341,9595
   

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D
   

Parts souscrites durant l'exercice 1 334,2735 79 390,01

Parts rachetées durant l'exercice -508,0383 -30 354,14

Solde net des souscriptions/rachats 826,2352 49 035,87

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 11 172,1259
   

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
   

Parts souscrites durant l'exercice 87 492,0473 11 629 303,85

Parts rachetées durant l'exercice -105 147,9400 -14 165 606,65

Solde net des souscriptions/rachats -17 655,8927 -2 536 302,80

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1 535 526,0963
   

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I
   

Parts souscrites durant l'exercice 179,3697 45 979,63

Parts rachetées durant l'exercice -487,3770 -132 833,17

Solde net des souscriptions/rachats -308,0073 -86 853,54

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 5 137,4905
   

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
   

Parts souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

Parts rachetées durant l'exercice 0,00 0,00

Solde net des souscriptions/rachats 0,00 0,00

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1,0000
   

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S
   

Parts souscrites durant l'exercice 2 390,9953 259 100,90

Parts rachetées durant l'exercice -17 650,4529 -1 941 868,45

Solde net des souscriptions/rachats -15 259,4576 -1 682 767,55

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 10 506,7104
   

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD
   

Parts souscrites durant l'exercice 8,2072 506,42

Parts rachetées durant l'exercice -1,0000 -64,93

Solde net des souscriptions/rachats 7,2072 441,49

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 801,0508
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3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR I
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR L
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR S
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
  
  

Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

28/03/2024
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR C 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 290 802,40

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,99

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche 10 533,14

Pourcentage de frais de recherche 0,07
  
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR D 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 12 776,52

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,99

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche 464,41

Pourcentage de frais de recherche 0,07
  
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 309 909,31

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,15

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche 149 124,14

Pourcentage de frais de recherche 0,07
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3.7. FRAIS DE GESTION 

28/03/2024
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR I 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 14 093,62

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,99

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche 1 030,05

Pourcentage de frais de recherche 0,07
  
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR L 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 3,01

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,11

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche -0,01

Pourcentage de frais de recherche -0,01
  
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR S 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 17 736,78

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,15

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche 1 042,01

Pourcentage de frais de recherche 0,07
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3.7. FRAIS DE GESTION 

28/03/2024
  

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD 

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 562,70

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,15

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

Frais de recherche 35,09

Pourcentage de frais de recherche 0,07
   

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

28/03/2024

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

28/03/2024

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 28/03/2024

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 0,00
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

28/03/2024 31/03/2023

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 6 478 714,09 2 851 560,23
Résultat 5 379 843,95 6 012 263,83
Acomptes versés sur résultat de l'exercice 0,00 0,00

Total 11 858 558,04 8 863 824,06

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR C 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 100 237,39 168 112,46

Total 100 237,39 168 112,46
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR D 

Affectation
Distribution 4 915,74 6 828,29
Report à nouveau de l'exercice 18,03 66,33
Capitalisation 0,00 0,00
Total 4 933,77 6 894,62

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 11 172,1259 10 345,8907
Distribution unitaire 0,44 0,66

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 66,36 0,00
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28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD 

Affectation
Distribution 2 149 736,53 2 096 795,69
Report à nouveau de l'exercice 9 561 725,48 6 510 450,65
Capitalisation 0,00 0,00
Total 11 711 462,01 8 607 246,34

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 1 535 526,0963 1 553 181,9890
Distribution unitaire 1,40 1,35

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 21 040,20 0,00
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR I 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 23 152,34 28 420,56

Total 23 152,34 28 420,56
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR L 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 0,98 1,34

Total 0,98 1,34
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR S 

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 17 991,29 52 209,28

Total 17 991,29 52 209,28
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28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD 

Affectation
Distribution 777,02 936,74
Report à nouveau de l'exercice 3,24 2,72
Capitalisation 0,00 0,00
Total 780,26 939,46

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 801,0508 793,8436
Distribution unitaire 0,97 1,18

Crédit d'impôt

Crédit d’impôt attachés à la distribution du résultat 5,03 0,00
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

28/03/2024 31/03/2023

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 21 631 225,00 15 398 138,52
Plus et moins-values nettes de l'exercice -6 120 089,22 7 098 275,01
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total 15 511 135,78 22 496 413,53

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR C 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation -381 470,69 485 741,38

Total -381 470,69 485 741,38
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR D 

Affectation

Distribution 8 602,54 5 690,24
Plus et moins-values nettes non distribuées 52 375,41 73 178,55
Capitalisation 0,00 0,00
Total 60 977,95 78 868,79

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 11 172,1259 10 345,8907

Distribution unitaire 0,77 0,55
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 15 882 682,96 21 780 369,93
Capitalisation 0,00 0,00

Total 15 882 682,96 21 780 369,93
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28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR I 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation -37 231,32 44 293,08

Total -37 231,32 44 293,08
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR L 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation -3,76 4,74

Total -3,76 4,74
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR S 

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation -31 878,18 87 817,04

Total -31 878,18 87 817,04
 

28/03/2024 31/03/2023

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD 

Affectation

Distribution 248,33 71,45
Plus et moins-values nettes non distribuées 17 810,49 19 247,12
Capitalisation 0,00 0,00
Total 18 058,82 19 318,57

Informations relatives aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts 801,0508 793,8436

Distribution unitaire 0,31 0,09
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

31/03/2020 31/03/2021 31/03/2022 31/03/2023 28/03/2024

Actif net Global 
en EUR 19 667 193,97 263 735 641,70 370 914 468,80 225 477 747,52 243 490 286,43

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR C 
en EUR 

Actif net 12 774 929,31 16 874 560,00 16 840 983,56 15 470 680,53 15 078 055,56

Nombre de titres 288 686,7762 265 431,4506 252 254,8140 226 091,4016 200 341,9595

Valeur liquidative 
unitaire 44,25 63,57 66,76 68,42 75,26

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-9,21 0,80 2,30 2,14 -1,90

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,10 -0,37 0,32 0,74 0,50

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR D 
en EUR 

Actif net 647 580,68 810 120,00 659 999,48 609 454,89 709 300,00

Nombre de titres 16 016,7658 14 222,6895 11 246,7169 10 345,8907 11 172,1259

Valeur liquidative 
unitaire 40,43 56,95 58,68 58,90 63,48

Distribution 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,00 0,00 0,00 0,55 0,77

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées

0,00 0,00 0,00 7,07 4,68

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

5,04 0,00 0,00 0,00 0,00

Distribution 
unitaire sur 
résultat

0,00 0,00 0,00 0,66 0,44

Crédit d'impôt 
unitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 (*)

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,00 -0,33 0,00 0,00 0,00

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR 
GD en EUR 

Actif net 0,00 237 293 090,00 340 829 304,43 205 138 288,51 224 903 911,14

Nombre de titres 0,00 1 966 168,2086 2 666 360,9927 1 553 181,9890 1 535 526,0963

Valeur liquidative 
unitaire 0,00 120,68 127,82 132,07 146,46

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées

0,00 0,00 0,00 14,02 10,34

Distribution 
unitaire sur 
résultat

0,00 0,00 0,00 1,35 1,40

Crédit d'impôt 
unitaire 0,00 0,00 0,01 0,00 0,00 (*)

Report à 
nouveau unitaire 
sur résultat

0,00 0,00 0,00 4,19 6,22
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

31/03/2020 31/03/2021 31/03/2022 31/03/2023 28/03/2024

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR I 
en EUR 

Actif net 4 636 231,35 1 433 120,00 1 425 427,57 1 411 636,47 1 479 421,90

Nombre de titres 28 511,7102 6 070,5835 5 692,4731 5 445,4978 5 137,4905

Valeur liquidative 
unitaire 162,60 236,07 250,40 259,23 287,96

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-37,12 3,04 8,57 8,13 -7,24

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

2,15 0,68 3,78 5,21 4,50

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR L 
en EUR 

Actif net 0,00 131,63 138,52 141,87 155,98

Nombre de titres 0,00 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

Valeur liquidative 
unitaire 0,00 131,63 138,52 141,87 155,98

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,00 0,89 5,29 4,74 -3,76

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,00 -0,19 0,56 1,34 0,98

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR S 
en EUR 

Actif net 1 524 026,73 7 253 600,00 11 097 921,06 2 798 469,67 1 265 622,31

Nombre de titres 22 257,5248 73 101,0121 105 614,3889 25 766,1680 10 506,7104

Valeur liquidative 
unitaire 68,47 99,22 105,07 108,61 120,45

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-15,49 1,63 3,60 3,40 -3,03

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

0,78 0,15 1,41 2,02 1,71

Parts 
TOCQUEVILLE 
FRANCE ISR 
SD en EUR 

Actif net 84 425,90 71 020,00 60 694,18 49 075,58 53 819,54

Nombre de titres 2 040,8686 1 208,2910 993,8436 793,8436 801,0508

Valeur liquidative 
unitaire 41,36 58,77 61,07 61,82 67,18

Distribution 
unitaire sur +/- 
values nettes

0,65 1,22 0,22 0,09 0,31

+/- values nettes 
unitaire non 
distribuées

0,00 0,00 0,00 24,24 22,23

Distribution 
unitaire sur 
résultat

0,29 0,00 0,94 1,18 0,97

Crédit d'impôt 
unitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 (*)

(*) Le crédit d'impôt unitaire ne sera déterminé qu'à la date de mise en distribution, conformément aux dispositions fiscales en vigueur.
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
FRANCE

AIR LIQUIDE EUR 16 559 3 193 237,56 1,31
AIR LIQUIDE PF 25 EUR 1 192,84 0,00
AIR LIQUIDE PRIME DE FIDELITE EUR 44 723 8 624 383,32 3,54
AXA EUR 187 987 6 544 767,41 2,68
BNP PARIBAS EUR 142 236 9 367 662,96 3,85
CAPGEMINI SE EUR 18 452 3 935 811,60 1,62
CHRISTIAN DIOR SE EUR 8 383 6 509 399,50 2,67
COFACE SA EUR 87 265 1 278 432,25 0,53
CREDIT AGRICOLE EUR 152 278 2 103 872,85 0,86
DANONE EUR 100 049 5 991 934,61 2,46
DASSAULT SYST. EUR 56 643 2 324 628,72 0,96
EDENRED EUR 74 986 3 708 807,56 1,52
ELIS EUR 59 354 1 249 995,24 0,51
ENGIE EUR 283 282 4 393 703,82 1,80
ESSILORLUXOTTICA EUR 42 193 8 847 872,10 3,64
GAZTRANSPORT ET TECHNIGA SA EUR 24 043 3 329 955,50 1,37
HERMES INTERNATIONAL EUR 2 603 6 158 698,00 2,53
ID LOGISTICS GROUP EUR 7 300 2 580 550,00 1,06
IPSEN EUR 8 362 922 328,60 0,37
IPSOS EUR 11 377 743 486,95 0,31
L'OREAL EUR 3 004 1 317 704,60 0,54
L'OREAL PRIME FID EUR 26 020 11 413 673,00 4,69
LEGRAND SA EUR 17 268 1 696 062,96 0,70
LVMH (LOUIS VUITTON - MOET HENNESSY) EUR 24 259 20 224 728,30 8,31
MICHELIN (CGDE) EUR 225 500 8 009 760,00 3,29
NEXANS SA EUR 28 251 2 737 521,90 1,13
ORANGE EUR 221 921 2 416 275,85 1,00
PERNOD RICARD EUR 25 982 3 896 000,90 1,60
PUBLICIS GROUPE SA EUR 15 106 1 526 461,30 0,63
REMY COINTREAU EUR 9 748 910 853,12 0,37
SAFRAN SA EUR 45 557 9 569 247,85 3,93
SAINT-GOBAIN EUR 41 964 3 018 470,52 1,23
SANOFI EUR 118 812 10 807 139,52 4,44
SARTORIUS STEDIM BIOTECH EUR 4 321 1 142 040,30 0,47
SCHNEIDER ELECTRIC SE EUR 67 918 14 239 008,70 5,85
SCOR SE EUR 75 932 2 435 139,24 1,00
SOCIETE GENERALE SA EUR 136 633 3 389 864,73 1,39
SOPRA STERIA EUR 4 969 1 115 043,60 0,46
SPIE SA EUR 84 502 2 942 359,64 1,21
TOTALENERGIES SE EUR 271 427 17 227 471,69 7,07
VALLOUREC EUR 260 660 4 483 352,00 1,84
VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 94 007 2 832 430,91 1,16
VINCI SA EUR 55 041 6 536 669,16 2,68

TOTAL FRANCE 215 697 001,18 88,58
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

PAYS-BAS
AIRBUS SE EUR 68 836 11 751 681,92 4,83
STELLANTIS NV EUR 203 248 5 354 568,56 2,20

TOTAL PAYS-BAS 17 106 250,48 7,03
SUISSE

STMICROELECTRONICS NV EUR 47 646 1 902 028,32 0,78
TOTAL SUISSE 1 902 028,32 0,78
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 234 705 279,98 96,39

TOTAL Actions et valeurs assimilées 234 705 279,98 96,39
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

OSTRUM SRI CASH  M EUR 790 8 103 172,20 3,33
OSTRUM SRI CASH Part I EUR 0,08771 984,02 0,00
TOCQUEVILLE PME PART I EUR 30 000 618 600,00 0,25
UNION + SI.3 DEC EUR 0,001 197,11 0,00

TOTAL FRANCE 8 722 953,33 3,58
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 8 722 953,33 3,58

TOTAL Organismes de placement collectif 8 722 953,33 3,58
Créances 200 919,36 0,09
Dettes -192 604,42 -0,08
Comptes financiers 53 738,18 0,02
Actif net 243 490 286,43 100,00

 

 

Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD EUR 1 535 526,0963 146,46
Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR D EUR 11 172,1259 63,48
Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR S EUR 10 506,7104 120,45
Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR C EUR 200 341,9595 75,26
Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR I EUR 5 137,4905 287,96
Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR L EUR 1,0000 155,98
Parts TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD EUR 801,0508 67,18
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Complément d'information relatif au régime fiscal du coupon 

Décomposition du coupon :  Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR D

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

0,00  0,00  

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

4 915,74 EUR 0,44 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

0,00  0,00  

Revenus non déclarables et non imposables 0,00  0,00  

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

8 602,54 EUR 0,77 EUR

TOTAL 13 518,28 EUR 1,21 EUR

 

Décomposition du coupon :  Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR GD

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

0,00  0,00  

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

2 149 736,535 EUR 1,40 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

0,00  0,00  

Revenus non déclarables et non imposables 0,00  0,00  

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

0,00  0,00  

TOTAL 2 149 736,535 EUR 1,40 EUR

 

Décomposition du coupon :  Part TOCQUEVILLE FRANCE ISR SD

 NET GLOBAL DEVISE NET UNITAIRE DEVISE
Revenus soumis à un prélèvement à la source obligatoire 
non libératoire

0,00  0,00  

Actions ouvrant droit à abattement et soumis à un 
prélèvement à la source obligatoire non libératoire

777,02 EUR 0,97 EUR

Autres revenus n'ouvrant pas droit à abattement et soumis 
à un prélèvement à la source obligatoire non libératoire

0,00  0,00  

Revenus non déclarables et non imposables 0,00  0,00  

Montant des sommes distribuées sur les plus et moins-
values

248,33 EUR 0,31 EUR

TOTAL 1 025,35 EUR 1,28 EUR
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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part D ( ISIN : FR0010546978 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 

Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.



TOCQUEVILLE FRANCE ISR 2/3

Affectation des sommes distribuables I Distribution
Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)
Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 
Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.
Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 630 € 2 250 €

Rendement annuel moyen -73.67% -25.81%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 910 € 7 460 €

Rendement annuel moyen -30.85% -5.70%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 900 € 10 670 €

Rendement annuel moyen -0.99% 1.31%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 720 € 13 570 €

Rendement annuel moyen 37.25% 6.30%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 30/11/2022 et le 30/11/2023 (scenario 1 an) et entre le 30/09/2018 et le
30/09/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.

Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 693 € 1 603 €

Incidence des coûts annuels (*) 6.99%  3.03% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4.34% avant déduction des coûts et de 1.31% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 
Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer
des frais de souscription de 3,50% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La
personne qui vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 350

Coûts de sortie 

Nous ne facturons pas de coût de sortie sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer 

des frais de rachat de 1,00% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La personne qui

vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 97

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

2.05% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 198

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 45

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. Néant

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit mais des frais de rachat de 1.00% pourront être appliqués.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part L ( ISIN : FR0013480365 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 

Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.
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Affectation des sommes distribuables I Capitalisation et/ou Distribution et/ou report
Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)
Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 
Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.
Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 730 € 2 020 €

Rendement annuel moyen -72.66% -27.40%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 270 € 8 000 €

Rendement annuel moyen -27.27% -4.37%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 350 € 11 340 €

Rendement annuel moyen 3.54% 2.55%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 14 440 € 14 400 €

Rendement annuel moyen 44.35% 7.56%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 30/11/2022 et le 30/11/2023 (scenario 1 an) et entre le 31/07/2018 et le
31/07/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.
Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 203 € 914 €

Incidence des coûts annuels (*) 2.03%  1.60% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4.15% avant déduction des coûts et de 2.55% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée  Nous ne facturons pas de coût d’entrée mais la personne qui vous vend le produit peut le faire.   EUR 0

Coûts de sortie  Nous ne facturons pas de coût de sortie mais la personne qui vous vend le produit peut le faire.   EUR 0

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

1.56% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 156

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 47

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

20 % de la surperformance, nette de frais de gestion fixes réalisée par le FCP par rapport à la progression

réalisée, au cours de la période de calcul considérée, par un fonds fictif réalisant une performance égale à celle

de l’indicateur de référence ajustée des souscriptions/rachats dans le FCP.

EUR 0

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit , sans qu’aucun frais ne lui soit prélevé.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part I ( ISIN : FR0010600197 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 

Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.
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Affectation des sommes distribuables I Capitalisation
Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)
Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 
Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.
Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 750 € 2 350 €

Rendement annuel moyen -72.46% -25.14%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 330 € 8 280 €

Rendement annuel moyen -26.75% -3.69%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 470 € 11 780 €

Rendement annuel moyen 4.67% 3.34%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 14 520 € 14 970 €

Rendement annuel moyen 45.18% 8.41%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 30/11/2022 et le 30/11/2023 (scenario 1 an) et entre le 30/09/2018 et le
30/09/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.

Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 152 € 634 €

Incidence des coûts annuels (*) 1.52%  1.09% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4.43% avant déduction des coûts et de 3.34% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée  Nous ne facturons pas de coût d’entrée mais la personne qui vous vend le produit peut le faire.   EUR 0

Coûts de sortie  Nous ne facturons pas de coût de sortie mais la personne qui vous vend le produit peut le faire.   EUR 0

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

1.05% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 105

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 47

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. Néant

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit , sans qu’aucun frais ne lui soit prélevé.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part S ( ISIN : FR0013245370 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 

Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.
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Affectation des sommes distribuables I Capitalisation
Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)
Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 
Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.
Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 630 € 2 250 €

Rendement annuel moyen -73.69% -25.81%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 990 € 7 820 €

Rendement annuel moyen -30.12% -4.80%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 980 € 11 170 €

Rendement annuel moyen -0.17% 2.23%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 840 € 14 190 €

Rendement annuel moyen 38.44% 7.25%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 30/11/2022 et le 30/11/2023 (scenario 1 an) et entre le 30/09/2018 et le
30/09/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.

Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 612 € 1 151 €

Incidence des coûts annuels (*) 6.15%  2.19% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4.42% avant déduction des coûts et de 2.23% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 
Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer
des frais de souscription de 3,50% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La
personne qui vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 350

Coûts de sortie 

Nous ne facturons pas de coût de sortie sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer 

des frais de rachat de 1,00% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La personne qui

vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 97

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

1.21% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 117

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 45

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. Néant

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit mais des frais de rachat de 1.00% pourront être appliqués.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part GD ( ISIN : FR0013419793 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 
Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.
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Affectation des sommes distribuables I Capitalisation et/ou Distribution et/ou report

Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)

Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 

Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.

Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 590 € 2 210 €

Rendement annuel moyen -74.09% -26.05%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 930 € 8 040 €

Rendement annuel moyen -30.72% -4.27%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 830 € 11 310 €

Rendement annuel moyen -1.72% 2.49%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 750 € 14 200 €

Rendement annuel moyen 37.52% 7.26%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/10/2018 et le 31/10/2019 (scenario 1 an) et entre le 31/08/2018 et le
31/08/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.

Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 664 € 721 €

Incidence des coûts annuels (*) 6.68%  1.50% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3.99% avant déduction des coûts et de 2.49% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 
Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer
des frais de souscription de 6,00% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La
personne qui vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 600

Coûts de sortie  Nous ne facturons pas de coût de sortie mais la personne qui vous vend le produit peut le faire.   EUR 0

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

0.21% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 20

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 44

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. Néant

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit , sans qu’aucun frais ne lui soit prélevé.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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Document d’Informations Clés
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et
de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Tocqueville France ISR - Part SD ( ISIN : FR0013299765 )

Ce FCP est géré par La Financière de l'Echiquier
Nom de l’initiateur I La Financière de l'Echiquier

Site internet I www.lfde.com

Contact I Appelez le + 33 (01) 47 23 90 90 pour de  plus amples informations.

Autorité compétente I L'Autorité des marchés Financiers est chargée du contrôle de La Financière de l'Echiquier en ce qui concerne ce document d’informations clés. La

Financière de l'Echiquier est agréée en France sous le n° GP91004 et réglementée par l'Autorité des marchés Financiers.
Date de production du document d'informations clés I 31/12/2024

En quoi consiste ce produit ?
Type I Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières – Fonds Commun de

Placement, de droit français constitué en France. 

Classification A.M.F I Actions des pays de la zone euro

Durée I La durée de vie du produit est de 99 ans. La Société de gestion peut

dissoudre unilatéralement le fonds par liquidation ou fusion. La dissolution peut
également intervenir en cas de rachat total des parts ou lorsque l’actif net du Produit
est inférieur au montant minimum règlementaire.
Objectifs I L’objectif du FCP est, dans le cadre d’une allocation dynamique actions

décidée par la société de gestion, de chercher à surperformer le marché actions
français sur la durée de placement recommandée, qui est au minimum de 5 ans, tout
en sélectionnant des valeurs répondant à des critères d’investissement socialement
responsables, selon l’analyse de la Société de Gestion.
Le FCP est géré activement. L’indice SBF120 NT est utilisé à postériori comme
indicateur de comparaison des performances. La stratégie de gestion est
discrétionnaire et sans contrainte relative à l’indice. Le FCP n’étant pas indiciel, sa
performance pourra s’éloigner sensiblement de cet indicateur de référence, en
fonction des choix de gestion qui auront été opérés. Les titres détenus en direct
seront sélectionnés au sein des indices Euro Stoxx dividendes nets réinvestis et SBF
120 dividendes nets réinvestis DNR, qui constituent l’Univers d’Analyse, mais de
manière non exclusive, et sans aucune contrainte de réplication (comme expliqué ci-
avant). 
Afin de chercher à atteindre son objectif de gestion, le FCP est investi au minimum à
75 % de son actif net sur les marchés actions et jusqu’à 25 % de son actif net en titres
de créance et instruments du marché monétaire. Le FCP peut être exposé au
maximum à 110 % de son actif net aux marchés actions.
Le choix des titres se fait en deux étapes : 
Analyse d’univers de valeurs (l’« Univers d’Analyse »). L’Univers d’Analyse, constitué
des valeurs composant les indices MSCI EMU Small Cap et MSCI EMU Mid Cap, est
analysé à partir de critères d’investissement socialement responsables (ISR) afin
d’identifier les entreprises ayant les meilleures pratiques en matière de
développement durable selon l’analyse de la Société de Gestion, et ainsi de
déterminer le seuil de sélectivité de 20% à respecter. Cette analyse s'appuie sur le
score GREaT, méthodologie d'analyse quantitative propriétaire du groupe LBP AM qui
repose sur l'analyse des 4 piliers suivants :   gouvernance responsable, gestion
durable des ressources, transition économique et énergétique et développement des
territoires. Plusieurs critères sont identifiés pour chaque pilier et suivis par le biais
d’indicateurs collectés auprès d’agences de notation extra-financières. La Société de
Gestion utilise la notation GREaT comme un outil quantitatif d’aide à la décision, de
façon à exclure les valeurs les moins bien notées. La méthodologie mise en place
permet de réduire les biais, notamment capitalistiques ou sectoriels, qui seraient de
nature à pouvoir améliorer artificiellement la note par le jeu de décisions d’allocations.
La liste d’exclusions de la Société de Gestion sert de second filtre. En effet, un comité
d’exclusion établit une liste d’exclusions après analyse des controverses ou
allégations ESG, définies notamment comme des violations sévères, systématiques et
sans mesures correctives des droits ou des atteintes en matière ESG.  
La liste d’exclusions inclut également des secteurs controversés comme le tabac, le 
charbon et les jeux d’argent. Après application de ces deux filtres (comité d’exclusion 
et note quantitative), l’Univers d’Analyse est épuré de 20 % de valeurs sur la base de 
considérations extra-financières (valeurs les moins bien notées et/ou exclues), de 
manière à définir l’univers d’investissement ISR du FCP (ci-après, l’« Univers Réduit 
») (approche dite « en sélectivité »). Ensuite, la Société de Gestion procède à sa 
propre analyse qualitative des émetteurs. Le cas échéant, elle peut proposer une 
modification de la note quantitative, modification soumise à approbation par un comité
ad hoc. La Société de Gestion reste ainsi seule juge de l’opportunité d’un 
investissement, et de la qualité extra-financière des émetteurs. 
Sélection des titres. Sur la base notamment de cet Univers Réduit, la gestion de ce
FCP est discrétionnaire et repose sur une totale indépendance par rapport à des
indices ou des secteurs d’activité. La politique de gestion vise à sélectionner les
sociétés qui semblent les plus attractives, selon l’analyse de la Société de Gestion,
suivant trois axes d’analyse : la qualité des fondamentaux, le potentiel d’appréciation
et les risques liés à l’investissement. 

Les valeurs seront choisies à l’issue du travail de recherche financière et extra-
financière (selon les trois critères ESG) effectué en interne par les équipes
concernées au sein de la Société de Gestion. La Société de Gestion prend ainsi en
compte de manière simultanée et systématique les critères « Environnement »
(émissions de CO2 scope 1 & 2 (à noter que la Société de Gestion a choisi de ne pas
intégrer le scope 3 en raison de problèmes d’accessibilité et de fiabilité des données
sur ledit scope 3 et plus largement en raison du manque de comparabilité des
données entre sociétés), quantité de déchets générés et recyclés, etc.), « Social »
(turnover des employés, nombre d’accidents, etc.) et « Gouvernance » (part des
femmes au conseil ou encore la mise en place d’un dispositif anti-corruption, etc.).
Les titres sont sélectionnés principalement au sein de l’Univers Réduit ; ils peuvent
également être sélectionnés, en dehors de l’Univers Réduit et de l’Univers d’Analyse,
parmi les actions émises par les sociétés européennes, dans la limite de 10 % de
l’Univers d’Analyse et sous réserve qu’ils disposent d’une note ISR meilleure que celle
correspondant aux seuils fixés dans le cadre de l’approche afin d’assurer que la
capacité de ces titres à déformer le calcul est limitée. La Société de Gestion
s’assurera que l’Univers d’Analyse retenu constitue un élément de comparaison
pertinent de la notation ESG du FCP.
En tout état de cause, le portefeuille est constitué en permanence à 90 % de son actif
net (calculé sur les titres éligibles à l’analyse extra-financière : actions et titres de
créances émis par des émetteurs privés et quasi-publics) de titres ayant fait l’objet
d’une analyse extra-financière. Bien que les titres d’États fassent l’objet d’une
évaluation ESG, les résultats de l’évaluation ne sont pas pris en compte de manière
mesurable dans la stratégie ISR décrite ci-dessus. Ces titres d’États peuvent
représenter 10 % maximum de l’actif net du FCP. Les investissements dans les titres
d’États sont réalisés à partir d’analyses internes de la qualité financière et extra
financière des émetteurs. Celles-ci s’appuient sur des analyses de stratégistes macro-
économiques, d’analystes financiers et d’analystes ISR. Il est à noter que le FCP a
une approche ISR contraignante mais qu'il n'est pas conforme aux exigences du label
ISR français. 
Le FCP est exposé à hauteur de 60 % minimum aux actions françaises, et de 40 %
maximum aux actions des pays de la zone euro hors France. L’exposition à des
valeurs non libellées en euro (marchés réglementés des autres pays membres de
l’OCDE, et marchés réglementés des pays non membres de l’OCDE) est limitée à 10
% de l’actif net du FCP.
Des obligations, bons du Trésor et autres titres de créances négociables, dans la
limite de 25 % du total de l’actif du fonds pourront être placés dans le FCP dans un
souci de maintien d’une faible volatilité. Ces supports d’investissement seront libellés
en euro et de notation minimale BBB ou de notation jugée équivalente par la Société
de Gestion. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne
recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie
sa propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises
dans l’intérêt des porteurs. Enfin, dans un souci de surexposition du fonds ou, au
contraire de couverture de son risque du fait d’une anticipation haussière ou baissière
des marchés boursiers de la part des gérants, le FCP pourra avoir recours à
l’utilisation d’instruments financiers dérivés. Le niveau de levier du FCP sur l’ensemble
des marchés (résultant de l’investissement en direct dans les instruments financiers
et de l’utilisation des instruments financiers à terme) ne pourra excéder 125 % de
l’actif (levier net), 200 % de l’actif (levier brut).
A titre accessoire et dans un souci de diversification géographique, le fonds pourra
investir en actions ou parts de FIA et d’OPCVM français et/ou européens et en FIA
monétaires court terme, ou investis en actions pour la gestion de la trésorerie. S’il ne
s’agit pas d’OPC internes, des disparités d’approche sur l’ISR peuvent exister entre
celles retenues par la société de gestion du FCP et celles adoptées par la société de
gestion gérant les OPC externes sélectionnés. Par ailleurs, ces OPC n’auront pas
nécessairement une approche ISR. En tout état de cause, la société de gestion du
FCP privilégiera la sélection des OPC ayant une démarche ISR compatible avec sa
propre philosophie. Le fonds pourra avoir recours aux dépôts, aux prises et mises en
pensions et aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres toujours dans
un souci de gestion de la trésorerie.
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Affectation des sommes distribuables I Distribution
Modalités de souscriptions/rachats I Les ordres de souscriptions et de rachats sont
centralisés chaque jour à 14h30 et exécutés sur la valeur liquidative calculée sur la
base des cours de clôture des marchés du jour. La valeur liquidative est calculée
quotidiennement à l’exception des jours fériés légaux français et/ou des jours de
fermeture des marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris S.A)
Investisseurs de détail visés I Ce produit s’adresse notamment aux investisseurs de

détail qui (i) ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante
de l’investissement dans des OPC, (ii) souhaitent un investissement cohérent avec
l’objectif de gestion et la période de détention recommandée du produit, et (iii) sont

prêts à assumer un niveau de risque moyen sur leur capital initial. Les conditions
d'accessibilité du produit aux US Persons sont définis dans le prospectus. 
Dépositaire I CACEIS Bank

Lieu et modalités d'obtention d'information sur le produit I Le prospectus, les rapports
annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles sur
notre site internet www.lfde.com ou sur simple demande écrite, gratuitement, à : La
Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France.
Le cas échéant, les prospectus sont également disponibles en anglais et les DIC en
langues locales selon les différents pays de commercialisation.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit
par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que le produit enregistre des
pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de
vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de
risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du
produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les
marchés, il est possible que la capacité  à vous payer en soit affectée.

 L’indicateur synthétique de risque part de l’hypothèse que vous conservez les
parts pendant toute la période de placement recommandée qui est de 5 années.

Les autres risques matériellement pertinents non pris en compte dans le calcul

de l’ISR du produit sont les suivants  : 

- Risque de liquidité
- Risque lié à l’utilisation des instruments financiers à terme
- Risque de crédit

Pour plus de détails concernant les risques, veuillez-vous référer au prospectus.

Scénarios de performance I

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du
produit (et de l'indice de référence le cas échéant) au cours des 10 dernières années. 

Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir.

Période de détention recommandée : 5 ans 

Exemple d'Investissement  : 10 000 €

Scénarios
Si vous sortez après

1 an

Si vous sortez après

5 ans

(Période de détention

recommandée)

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 2 630 € 2 250 €

Rendement annuel moyen -73.70% -25.82%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 980 € 7 800 €

Rendement annuel moyen -30.23% -4.85%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 980 € 11 140 €

Rendement annuel moyen -0.16% 2.18%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 13 850 € 14 150 €

Rendement annuel moyen 38.46% 7.19%

Le scenario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marchés extrêmes.
Scénario défavorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 (scenario 1 an) et entre le 31/03/2015 et le 31/
03/2020 (scenario 5 ans)
Scénario intermédiaire : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 30/11/2022 et le 30/11/2023 (scenario 1 an) et entre le 30/09/2018 et le
30/09/2023 (scenario 5 ans)
Scénario favorable : ce type de scenario s’est produit pour un investissement dans le produit entre le 31/03/2020 et le 31/03/2021 (scenario 1 an) et entre le 31/12/2018 et le 31/
12/2023 (scenario 5 ans)

Que se passe-t-il si La Financière de l'Echiquier n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?

Le produit est constitué comme une entité distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les actifs du produit conservés par le dépositaire ne
seront pas affectés.
En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
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Coûts au fil du temps :

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ils dépendent du montant que vous investissez, du temps
pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit.

Nous avons supposé :

• qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %) ;

• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;

• que 10 000 EUR sont investis la première année.

Si vous sortez Si vous sortez

après 1 an après 5 ans

(Période de détention

recommandée)

Coûts totaux 612 € 1 149 €

Incidence des coûts annuels (*) 6.15%  2.19% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de
la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4.37% avant déduction des coûts et de 2.18% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée 
Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer
des frais de souscription de 3,50% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La
personne qui vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 350

Coûts de sortie 

Nous ne facturons pas de coût de sortie sur ce produit mais la personne qui vous vend le produit peut appliquer 

des frais de rachat de 1,00% - Il s’agit du montant maximal que vous être susceptible de payer. La personne qui

vous vend le produit vous informera des frais réels.

Jusqu'à EUR 97

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d'exploitation 

1.21% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de
l’année dernière.

EUR 117

Coûts de transaction
0.47% de la valeur de votre investissement. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous achetons

et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction notamment de la 
quantité que nous achetons et vendons.

EUR 45

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit. Néant

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?

Période de détention recommandée : au minimum de 5 ans définie sur la base de la stratégie d'investissement et des caractéristiques de risque, de rémunération et des coûts du
produit.
L’investisseur pourra demander la rachat total ou partiel de ses parts à tout moment au cours de la vie du produit mais des frais de rachat de 1.00% pourront être appliqués.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Pour toute réclamation concernant le produit, l'investisseur peut contacter son conseiller ou contacter la société de gestion à l’adresse suivante : La Financière de l'Echiquier 53
avenue d'Iéna, 75116 Paris, France ou par mail à l’adresse contact@lfde.com
Préalablement, nous vous invitons à consulter la procédure de traitement des réclamations disponible sur le site internet de la société www.lfde.com pour plus d’informations.

Autres informations pertinentes

Classification SFDR : article 8

Le prospectus, la dernière valeur liquidative, les documents annuels et périodiques, les informations relatives à la finance durable, les performances passées jusqu'à 10 ans en
fonction de la date de création de la part ainsi que la composition des actifs sont adressés gratuitement dans un délai de 8 jours ouvrés suivant la réception de la demande, sur
simple demande du porteur, auprès de La Financière de l'Echiquier 53 avenue d'Iéna, 75116 Paris, France. Ces documents et informations sont également disponibles sur
l’adresse suivante : ww.lfde.com / Rubrique « Investissement Responsable ».

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles
que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

Un mécanisme de plafonnement des rachats (dit « Gates ») peut être mis en œuvre par la société de gestion. Les modalités de fonctionnement sont décrites dans le Prospectus.
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